
 
 

RAPPORT DU GROUPE PARLEMENTAIRE RÉGIONAL DES FEMMES DU 
FORUM PARLEMENTAIRE DE LA SADC À LA 50E SESSION DE 
L'ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE, BASÉ SUR LA RÉUNION VIRTUELLE QUI 
S'EST TENUE LE 19 OCTOBRE 2021 SOUS LE THÈME 
« AUTONOMISATION DES FEMMES DANS UNE MAIN-D'ŒUVRE 
DURABLE AXÉE SUR L'INDUSTRIE DANS LA SADC : UNE ATTENTION 
PARTICULIÈRE SUR LA PROTECTION SOCIALE » 

 
Monsieur le Président, je propose que cette Assemblée plénière adopte le 
rapport du Caucus parlementaire régional des femmes à la 50e session de 
l'Assemblée plénière du Forum parlementaire de la SADC, déposé sur la 
table le 10 décembre 2021.  
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1.0 COMPOSITION DU COMITÉ 

Le comité était composé des membres suivants : 
 

1. Hon. Anne Marie Mbilambangu, RDC, (Présidente) 
2. Hon. Shally Josepha Raymond, Tanzanie (Vice-présidente) 
3. Hon. Josefina Perpétua Diakité, Angola 
4. Hon. Ruth Adriano Mendes, Angola 
5. Hon. Maria Nascimento, Angola 
6. Hon. Hon. Helena Bonguela Abel, Angola 
7. Hon. Talita Monnakgotla, Botswana 
8. HRH. Sen. Princesse Phumelele Dlamini, Eswatini 
9. Sen. Busisiwe Dlamini, Eswatini 
10. Hon. Tsepang Tsita-Mosena, Lesotho 
11. Hon. Ntasalla P. Mafa, Lesotho 
12. Hon. Marie Jeanne d'Arc Masy Goulamaly, Madagascar 
13. Hon. Emiline Ramarosoa, Madagascar 
14. Hon. Monica Chang’anamuno, Malawi 
15. Hon. Rachel Zulu, Malawi 
16. Hon. Marie Geneviève Stephanie Anquetil, Maurice 
17. Hon Marie Joanne Sabrina Tour, Maurice 
18. Hon. Jerónima Agostinho, Mozambique 
19. Hon. Maria Marta Fernando, Mozambique 
20. Hon. Paula Kooper, Namibie 
21. Hon. Utaara Mootu, Namibie 
22. Hon. Agnes Kafula, Namibie 
23. Hon. Regina Esparon, Seychelles 
24. Hon. Rosie Bistoquet, Seychelles 
25. Hon. Audrey Vidot, Seychelles 
26. Hon. Kelly Samynadin, Seychelles 
27. Hon. Nkhensani Kate Bilankulu, Afrique du Sud 
28. Hon. Hlengiwe Mkhaliphi, Afrique du Sud 
29. Hon. Hawa Subira Mwaifunga, Tanzanie 
30. Hon. Julien Nyemba, Zambie 
31. Hon. Mutinta Mazoka, Zambie 
32. Hon. Goodlucky Kwaramba, Zimbabwe 
33. Hon. Paurina Mpariwa, Zimbabwe 
34. Hon. Tambudzani Mohadi, Zimbabwe 

 
2.0 TERMES DE REFERENCE 
 
Monsieur le Président, l'Assemblée parlementaire régionale des femmes 
(RWPC), guidée par son mandat conformément à l'article 42 (d) du règlement 
intérieur de la SADC PF. 
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3.0 NOMBRE ET DATES DES RÉUNIONS 
 
Le RWPC a convoqué sa réunion virtuellement le 19 octobre 2021, pour 
examiner le thème « Autonomiser les femmes dans une main-d'œuvre axée 
sur l'industrie durable : Une attention particulière sur la protection 
sociale ». 
 
4.0 CONTEXTE 
 
Le 41e sommet ordinaire des chefs d'État et de gouvernement de la 
Communauté de développement de l'Afrique australe s'est tenu en août 
2021 sous le thème « Renforcer les capacités de production face à la 
pandémie de Covid-19 pour une transformation économique et industrielle 
inclusive et durable ». Au cours de cette réunion, les États ont été invités à 
accélérer la mise en œuvre du plan indicatif régional de développement 
stratégique (RISDP) 2020-2030 de la SADC, en particulier les piliers de 
l'industrialisation et de l'intégration des marchés. Cette approche inclusive 
du développement constituait une mesure ambitieuse mais nécessaire pour 
faire face aux conséquences de la crise économique et financière provoquée 
par la pandémie de Covid-19, qui a exacerbé les chiffres du chômage dans 
toute la région de la SADC.  

 
Les conséquences de la Covid-19 ont affecté de manière disproportionnée les 
travailleuses. Sur le continent africain, et plus particulièrement dans la 
région de la SADC, les femmes représentent une part importante du 
commerce informel et transfrontalier, de l'agriculture et de l'entrepreneuriat, 
et travaillent comme nourrices, vendeuses de rue et employées de maison. Il 
s'agissait d'emplois pour lesquels l'accès à la sécurité sociale, aux régimes 
de retraite, à l'assurance maladie et au droit aux congés de maladie était 
soit limité, soit tout simplement inexistant.  
 
La situation des travailleuses dans la région de la SADC est préoccupante, 
comme le soulignait le « SADC Development Monitor » en 2016. Les femmes 
de la SADC ont continué à supporter la plus grande partie de la charge du 
travail domestique gratuit et à faire partie du secteur pauvre et informel, 
principalement à cause des niveaux élevés d'analphabétisme, de l'accès 
limité aux ressources productives et des lois discriminatoires. 
 
Malgré ces données décourageantes, la participation des femmes à 
l'économie est considérée comme un élément essentiel de la relance 
économique. La pandémie a posé de nombreux défis à la mise en œuvre du 
RISPD, mais d'un autre côté, elle a également représenté une opportunité 
unique pour une réponse collective plus profonde à ces défis. La réunion du 
RWPC sous ce thème a donc été l'occasion pour les femmes parlementaires 
de la région SADC de réfléchir ensemble aux défis auxquels les femmes de la 
région sont confrontées. 

 
Dans le but d'accroître la participation des femmes au marché du travail et 
à la croissance économique d'une manière intégrée et durable, la SADC doit 
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se concentrer sur les politiques, y compris la protection sociale, axées sur 
les travailleuses, qui permettraient aux femmes d'obtenir et de conserver un 
emploi.  
 
Le thème de la réunion du RWPC a été choisi dans le but d'exposer les 
parlementaires participants aux conventions et aux régimes de protection 
sociale offerts par l'OIT, et de leur donner les moyens d'inciter leurs États à 
s'aligner sur les objectifs et les normes internationaux et régionaux en 
matière de développement et d'égalité des genres, ce qui inclut la lutte 
contre la discrimination et le harcèlement sur le lieu de travail.  

 
 

5.0 RÉSUMÉ DES PRÉSENTATIONS 
 
Les membres ont apprécié les présentations sur le travail de l'OIT 
concernant l'élaboration des normes internationales du travail par les 
avocats, les travailleurs et les gouvernements, afin de constituer le bien 
commun de ce que l'on appelle le « Code international du travail ».   
 
Au cours de sa réunion, le RWPC a été informé, par le biais de présentations 
faites par des représentants de l'Organisation internationale du travail (OIT), 
de la multiplicité des mécanismes et des mesures que les parlements 
peuvent utiliser comme lignes directrices pour les politiques susceptibles de 
garantir la protection sociale sur le lieu de travail et de veiller à ce que les 
femmes ne soient pas oubliées, compte tenu de la relance rapide, de 
l'industrie et de l'évolution rapide du marché de l'emploi qui a été créé dans 
la région de la SADC et dans le monde, à la suite de la pandémie de Covid-
19.  Une fois ratifiées par les parlements, les conventions et 
recommandations de l'OIT peuvent aider les organes législatifs à mettre en 
œuvre des changements dans leur législation nationale du travail et fournir 
des outils d'orientation aux employeurs afin qu'ils établissent des 
instruments de réglementation du lieu de travail tenant compte de la 
dimension genre, qui incluent spécifiquement des protections pour les 
femmes contre toutes les formes de discrimination.  
 
La première présentation a été faite par M. Markov Kroum, fonctionnaire 
chargé des politiques de protection sociale et des questions juridiques, et 
Mme Maya Stern-Plaza, fonctionnaire chargée des normes de protection 
sociale et des questions juridiques, tous deux basés à Genève, en Suisse. 
Appréciant la première partie de la présentation, sur le thème « Normes 
internationales du travail et droits des femmes », la réunion a pris note de ce 
qui suit : 

 
i. Les normes internationales du travail ont établi des principes et des 

droits au travail, dans le but d'améliorer les conditions à l'échelle 
mondiale, et ont précisé les droits reconnus par les traités 
internationaux relatifs aux droits de l'homme, en fournissant des 
définitions et des concepts directement liés au monde du travail ; 
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ii. Les inégalités entre les genres de chaque société et la situation socio-
économique des femmes et des filles se reflètent sur le marché du 
travail ; 

iii. Bien que la plupart des pays disposent de dispositions de base en 
matière de non-discrimination et d'égalité de rémunération, les lois 
nationales sont affaiblies par le fait qu'elles ne protègent pas certains 
groupes de travailleurs, qu'elles ne couvrent pas certaines formes de 
discrimination, qu'elles ne reflètent pas pleinement les principes tels 
que définis au niveau international et qu'elles autorisent des 
exceptions, contrairement aux normes internationales ; 

iv. Pour être efficaces, les politiques d'égalité entre les genres doivent 
couvrir les questions abordées dans les principales conventions 
relatives à l'égalité des genres suivantes : La convention sur l'égalité 
de rémunération, la convention concernant la discrimination (emploi 
et profession), la recommandation sur les travailleurs ayant des 
responsabilités familiales et la convention sur la protection de la 
maternité ;  

v. Pour parvenir à une égalité de fait, il fallait se concentrer sur les 
questions liées au travail et à la famille ; 

vi. La protection de la maternité a contribué à éliminer la discrimination 
à l'égard des femmes et à promouvoir leur égalité. 

 
Dans la deuxième partie de la présentation, intitulée « Normes 
internationales du travail et droits des femmes : un accent sur la protection 
sociale », la réunion a noté que : 

 
i. La protection sociale n'est qu'une partie de la solution, et non la seule 

solution au problème de la discrimination des femmes sur le lieu de 
travail ; 

ii. Au niveau mondial, 30,6 % des personnes, hommes et femmes, 
étaient couvertes par les protections sociales les plus élémentaires 
(protection contre le chômage, la vieillesse, la grossesse, les accidents 
du travail, la maladie, l'invalidité et le décès d'un survivant) ; 

iii. Sur ce total de 30,6, les femmes étaient 8% moins couvertes que les 
hommes ; 

iv. 44,9% des femmes dans le monde ont reçu une allocation de 
maternité en espèces, en Afrique seulement 15%, et en Afrique sub-
saharienne environ 7,5% ; 

v. Les régimes de retraite contributifs sensibles au genre, fondés sur le 
financement collectif et la solidarité, jouent un rôle essentiel dans la 
couverture adéquate des femmes en matière de retraite si, par 
exemple, les crédits de soins sont reconnus et récompensés pour les 
périodes passées à s'occuper des enfants ou d'autres membres de la 
famille, et si une pension minimale est garantie ; 

vi. En ce qui concerne les indemnités de maternité et les services de 
garde d'enfants, il est important que les décideurs politiques et les 
agents de développement examinent comment l'introduction de 
politiques telles que le congé de paternité et les services de garde 
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d'enfants pourrait être mise en œuvre au mieux afin de répondre aux 
besoins des enfants et des femmes, en premier lieu ; 

vii. Il était important que la protection sociale en matière de santé tienne 
compte du fait que les femmes, y compris les adolescentes et les 
personnes âgées, puissent prendre leurs propres décisions en ce qui 
concerne leur propre santé ; 

viii. Les lacunes en matière de couverture touchent de manière 
disproportionnée les femmes en raison de leur besoin de soins de 
santé à long terme, compte tenu de leur longévité globalement plus 
importante, de la charge de travail supplémentaire non rémunéré 
consistant à s'occuper d'autres personnes, de leur moindre 
participation à des emplois non rémunérés et de leur accès limité à la 
couverture de sécurité sociale ; 

ix. Il y avait une crainte que certains des progrès réalisés en matière 
d'égalité des genres au cours des dernières décennies soient inversés à 
cause de la pandémie, qui a mis en lumière les lacunes de la 
protection sociale ; 

x. La riposte mondiale en matière d'emploi et de protection sociale à la 
crise de Covid a été essentiellement aveugle aux questions relatives au 
genre ; 

xi. Les principales normes de sécurité sociale de l'OIT sont notamment la 
Convention sur les prestations en cas d'accidents du travail et de 
maladies professionnelles, la Convention concernant les prestations 
d'invalidité, de vieillesse et de survivants, la Convention concernant 
les soins médicaux et les indemnités de maladie, la Convention 
concernant la promotion de l'emploi et la protection contre le 
chômage, la Convention concernant le maintien des droits en matière 
de sécurité sociale, la Convention concernant la sécurité sociale 
(norme minimale) et la Recommandation sur les flottes de protection 
sociale ; 

xii. Les socles de protection sociale devraient inclure au moins les 
garanties de sécurité sociale de base suivantes : l'accès à un ensemble 
de biens et de services constituant les soins de santé essentiels, y 
compris les soins de maternité, la sécurité du revenu de base pour les 
enfants, la sécurité du revenu de base pour les personnes en âge actif 
incapables de gagner un revenu suffisant, la sécurité du revenu de 
base pour les personnes âgées ; 

xiii. La Convention 102 a établi des normes minimales de sécurité sociale, 
et bien qu'aucun des pays de la région de la SADC ne l'ait ratifiée, à 
l'exception de la République démocratique du Congo, elle a été utilisée 
comme ligne directrice par beaucoup.  

 
La troisième présentation portait sur les résultats d'une étude PNUD-OIT 
sur « l'informalité et la protection sociale dans les pays africains : Une 
évaluation prospective des systèmes de contribution ». Il s'agissait d'une 
présentation conjointe de M. Lorenzo Mancini, économiste au PNUD, et de 
Mme Denise Monteiro, fonctionnaire chargée de la protection sociale, tous 
deux basés à Luanda. 
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La réunion a noté que : 
 

i. L'étude a mis en évidence les initiatives des gouvernements africains 
visant à étendre les régimes de protection sociale, en mettant l'accent 
sur les groupes vulnérables et le secteur informel ; 

ii. L'économie du secteur informel était hétérogène ; 
iii. Une stratégie visant à étendre la protection sociale au travail informel 

doit assurer progressivement des niveaux de protection plus élevés, 
conformément à la convention 102, et garantir l'accès aux soins de 
santé essentiels et à la sécurité du revenu minimum pour tous, 
conformément à la recommandation 202 ; 

iv. Le rôle de l'État dans l'extension de la protection sociale aux 
travailleurs informels incluait les engagements suivants : élaborer des 
stratégies pour l'extension de la protection sociale (en mettant l'accent 
sur la collecte de données et l'information), créer un environnement 
propice à la couverture des travailleurs précédemment non couverts 
en élaborant des lois et des politiques, adapter le financement des 
régimes de protection sociale à la situation des travailleurs informels, 
simplifier et adapter les cotisations aux conditions socio-économiques 
de l'économie informelle, faire correspondre les co-contributions, 
s'appuyer sur des relations économiques alternatives pour cofinancer 
les cotisations des travailleurs, promouvoir l'égalité des sexes dans le 
financement, faciliter activement l'accès aux régimes de protection 
sociale, assurer la conformité et les incitations, le suivi et l'évaluation, 
et instaurer la confiance.  

v. La transition vers l'économie formelle a nécessité des politiques 
intégrées : l'éducation, la santé, la protection sociale, l'emploi, la 
formation professionnelle et l'égalité des genres ; 

vi. Des mesures incitatives sont nécessaires, telles que l'extension de la 
sécurité sociale, une fiscalité simple, l'accès aux microentreprises et 
aux services financiers, et la formation professionnelle. 

vii. Les États devraient repenser les cotisations et réfléchir à des modèles 
de financement solidaire, ou peut-être à des systèmes de sécurité 
sociale contributifs et non contributifs, en accordant une attention 
particulière aux femmes ; 

viii. Il était nécessaire d'adopter un régime de protection sociale simplifié 
pour les travailleurs indépendants ; 

ix. Un dialogue social continu, ouvert et honnête était essentiel. Les 
politiques et les stratégies doivent être conçues en tenant compte des 
besoins et des souhaits des groupes qu'elles visent à atteindre, afin 
d'obtenir une plus grande adhésion aux systèmes de sécurité sociale. 

 
6.0 OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 
Compte tenu des délibérations qui précèdent, le Comité a décidé de 
recommander à la 50e Assemblée plénière du Forum que l'Assemblée : 
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i. Implore les Parlements membres de ratifier la Convention 102 sur la 
sécurité sociale (normes minimales) et d'envisager la ratification 
d'autres normes plus avancées ; 

ii. Exhorte les États à investir dans la collecte de données et 
d'informations spécifiques au genre concernant le travail, afin de 
mieux orienter la création de politiques ; 

iii. Exhorte en outre les parlements nationaux à élaborer des lois 
susceptibles de soutenir les stratégies de protection sociale des 
personnes et des groupes vulnérables ; 

iv. Appelle les États membres à placer l'autonomisation des femmes au 
centre de toutes les politiques de relance économique ; 

v. Encourage les États membres à engager un dialogue social continu, 
ouvert et honnête avec les membres du secteur informel afin de mieux 
répondre à leurs besoins. 

 
7.0 CONCLUSION 

 
Le RWPC a pris note de l'impact de la pandémie de Covid-19 sur le groupe 
des travailleuses, déjà sous-représenté et non comptabilisé. La protection 
des droits des femmes sur le lieu de travail doit être considérée comme une 
priorité pour les gouvernements afin d'encourager les femmes à s'engager 
dans l'activité économique et à se sentir en sécurité dans ce domaine. Les 
femmes pourraient être considérées comme une ressource inexploitée pour 
le développement de nos pays. Tous leurs niveaux et espaces d'activité 
doivent être considérés comme une valeur ajoutée. Les femmes doivent être 
incluses à tous les niveaux de la mise en œuvre des politiques de 
développement économique, en faisant de l'autonomisation des femmes et 
des filles l'une des priorités. 
 
Le Caucus souhaite exprimer sa gratitude au Secrétariat pour le soutien et 
les conseils qu'il lui a apportés. Le comité est également redevable aux 
personnes ressources pour leurs présentations expertes sur le thème en 
question. 
  



Page 10/12 

 

8.0 ANNEXES 
 

1. ANNEXE I – LISTE DES FONCTIONNAIRES 
 

Mme Boemo Sekgoma, secrétaire générale  
Mme Clare Musonda, Directrice - Gouvernance institutionnelle 
Mme Yapoka Mungandi, directrice - Administration, finances et ressources 

humaines  
M. Sheuneni Kurasha, gestionnaire de programme - DGHR 
Mme Edna Kanguya Zgambo, secrétaire du comité - TIFI 
Mme Betty Zulu, Secrétaire du Comité - GEWAYD 
Mme Sharon Muteto Nyirongo, Secrétaire du Comité - FANR 
M. Dennis Gondwe, Secrétaire du Comité - HSDSP 
Mme Luziela Fernandes, Secrétaire du Comité - RWPC  
M. Ronald Windwaai, Webmaster 
Mme Paulina Kanguatjivi, coordonnatrice de programmes 
M. Wilfried Kongolo, stagiaire en TIC 
Mme Agnes Lilungwe, Assistante personnelle de la Secrétaire générale 
M. Modise Kabeli, fonctionnaire chargé des médias 
Veronica Ribeiro - Fonctionnaire de bureau, Angola 
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2. ANNEXE II - OBSERVATEURS 
 

Mme Yande Kalengo - Action Aid, Zambie 
M. Innocent Manda - Chirundu FM, Malawi 
Mme Philile Faith Shande - Organisation de la jeunesse de Grountville, 
Afrique du Sud 
Magazine Diplomats Extra, Nigeria 
Mme Nana Yaa Kyeretwie - Vision 1 FM, Ghana 
Mme Mmapula Malapoing - Journal Sunday Standard, Botswana 
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3. ANNEXE III - PERSONNES RESSOURCES 
Maya Stern Plaza - Fonctionnaire chargée des normes de protection 
sociale et des questions juridiques, OIT 
Kroum Markov - Fonctionnaire chargé de la politique de protection 
sociale et des questions juridiques, OIT 
Laura Kreft - OIT 
Zeferino Teka - Spécialiste du programme de gouvernance, PNUD 
Denise Monteiro - Fonctionnaire chargée de la protection sociale, OIT 
Joana Borges - OIT 
Lorenzo Mancini - Économiste, PNUD 
 

 
 
 
 
 
 
 


